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	 Grâce	à	la	collaboration	d’un	de	ses	fervents	chevaliers,	NICOLAS R,	le	justicier,	a	accompli	sa	mis-
sion	sans	tenir	compte	des conséquences de son geste.	
Sans	 aborder	 les	 faits,	 qui	 sont	 de	 nos	 jours	 devenus	 indiscutables,	 il	 serait	 intéressant	 de	 connaître		
les us et coutumes des « citoyens »	de	l’usine	de	Martres	vis-à-vis	de	ces	obligations	que	sont	le	port	de	la	
ceinture	et	l’usage	interdit	du	portable	au	volant	dans	l’enceinte	de	l’Usine.	

Partant de cette observation, combien de salariés de l’usine de Martres, à ce jour, ont-ils déjà été sanc-
tionnés ? 

Ce qui est tout autant indiscutable c’est que le chevalier fervent, NICOLAS R, a de son coté tout juste 
omis de  respecter la politique sécurité de la société, qui est d’avertir instantanément les personnes 
qui courent des risques et qu’à ce titre il est tout autant SANCTIONNABLE ! ! !	

L’accusé,	GERARD	C,	reconnaît	les	faits	d’avoir	conduit	dans	l’enceinte	de	l’usine,	sans	ceinture	de	sécurité	
et	en	téléphonant.	
Ce qu’il dénonce, c’est la hauteur de la punition.		
Cette	sanction	prononcée	envers	 lui	est	excessive,	déplacée	et	a	un	caractère	ciblé	 ;	d’autant	plus	qu’un	
autre	chevalier	fervent,	à ses heures, responsable du personnel,	en	profite	pour	alimenter	la	lettre	valant	
avertissement,	d’arguments	spécifiques	sur	le	comportement	(c’est	tellement	facile	d’axer	toutes	les	situa-
tions	sur	ce	thème	oh	!	combien	précieux	pour	notre	Directeur Général).

Pourquoi	le	CHSCT,	dont	fait	partie	Gérard	ne	proposerait-il	pas,	sous	la	forme	«	boite	à	idées	»,	chère	à	tant	
de	nos	cadres,	une	« boite à délations » dont	l’usine	de	Martres	en	serait	la	glorieuse	innovatrice	?	
Pourquoi	ne	pas	proposer	une pétition	dans	laquelle	un	maximum	de	salariés	se dénonceraient et réclame-
raient sanction	pour	avoir	contrevenu	au	moins	une	fois	ces	derniers	temps	à	une,	voire	deux	obligations	?

Tout cela serait ridicule,	tout	autant	que	l’est	la sanction sur GERARD C.	
Maintenant	puisque	Philippe LE TEMERAIRE	veut	s’en	donner	à	cœur	joie	avec	l’ensemble	de	ses	cheva-
liers,	alors	que la chasse commence, mais gare à ne pas se retrouver un jour dans la peau du gibier !

En	tous	les	cas,	cette	sanction	vise	précisément	des représentants de salariés de la CGT,	sans	oublier	que	
Philippe LE TEMERAIRE	n’en	est	pas	à	son	coup	d’essai	vis-à-vis	de	représentants	salariés	CGT	au	CHSCT	
de	l’Usine	de	Martres.	

Aurait-il	donc	si	mal	digéré	l’issue	malheureuse	pour	lui	de	ce	précédent	«	combat	»	?	

A quand le port du képi obligatoire pour l’encadrement élargi de l’Usine de Martres ? 
	
																																																																								L’Union nationale CGT LAFARGE - Usine de Martres
pièce	jointe	:	l’avertissement

OYEZ ! ! ! OYEZ ! ! ! CITOYENS ! ! ! 
Le	justicier	Philippe LE TEMERAIRE a	encore	frappé	!	




